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Délégation à la SécuritéRoutière

Maî tre Antoine RÉGL~Y
229 rue Soiférino
59000 LilIe

Paris. le 15/0912023

Vous avez appelémon attention sur la situation du permis de conduire de votre client, M. Za

Après un examen attentif de son dossier, je vous informe que les mentions relatives
25janvier 2021 et 14avril 2022 ont étéextraites.

aux infractions des

Pour le ministre de l’Intérieur
et des Outre~mer et par délûgation

[adjointe au chef de la section des rcccu’~
du bureau national des drots â conduire

Coralie RUSCH

De ce fait, son permis de conduire est de nouveau valide et dotéde cinq points, à ce jour.

Dans ces conditions, la décision « référence 4851 » qui lui a éténotifiée est à considérer comme nulle et
non avenue

Veuillez agréer, Maî tre, l’expression de ma considération distinguée.
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